
 

 

 

 

 

 

 

du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h
 

RELAIS PETITE ENFANCE (RPE) - Céline Gurhem (animatrice)  

   03.23.82.58.34 | c.gurhem@c4charly.fr   
 

MULTI-ACCUEIL - Maryline Buforn (directrice)   

   03.23.82.58.35 | crechec4@c4charly.fr  

  Crèche des petits    03.23.82.58.33 (7h30– 18h45),  

  Crèche des grands   06.88.15.08.24 (7h30 - 18h45) 

 

ALSH & PÉRISCOLAIRES - Catherine Le Tallec (directrice)  

  03.23.82.58.30 |enfancec4@c4charly.fr   
 

SERVICE JEUNESSE - Catherine Adjiage (animatrice) 
 03.23.82.54.84 | 07.85.03.69.80 | c.adjiage@c4charly.fr  

| E c4jeunesse 
 

CISPDR -  Catherine Adjiage (référente) 
 03.23.82.54.84 | c.adjiage@c4charly.fr

 

[PETITE]-ENFANCE  
JEUNESSE 

de la naissance  
à 17 ans  

Des services adaptés à chaque âge 
 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU CANTON DE CHARLY SUR MARNE  (C4)  

Le Relais Pe!te Enfance vous guidera dans vos  

démarches et dans le choix du mode de garde  

de votre enfant. 

 

Des accueils collec!fs agréés sont organisés et  

adaptés à l’âge de l’enfant : en crèche pour les  

plus pe!ts, en périscolaire et accueils de loisirs  

pour les écoliers (en semaine, le mercredi et  

pendant les vacances). 

 

Des ac!vités, des sor!es et des séjours sont  

proposés aux jeunes ados.  

 
Un accompagnement de tous est mis en place  

au travers du CISPDR (Conseil intercommunal  

de sécurité, de préven!on de la délinquance et  

de la radicalisa!on) 

 

[PETITE]-ENFANCE JEUNESSE 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU CANTON DE CHARLY SUR MARNE  
2 voie André Rossi 02310 Charly sur Marne  

  03.23.82.24.69 accueil.c4@c4charly.fr 
www.c4-charlysurmarne.fr | E c4charly02  

PanneauPocket :  CC du Canton de Charly-sur-Marne (02310) 

[PETITE]-ENFANCE   
JEUNESSE 

de la naissance  
à 17 ans  

 



 

 

 

 

 

Le Relais Petite Enfance de la C4 vous aide à choisir un mode de 
garde de qualité pour votre enfant et son multi-accueil dispose 
de 40 places destinées aux petits de 3 mois à 3 ans. 
 

JE SOUHAITE FAIRE GARDER MON ENFANT 
Dès la naissance 
 

Le RELAIS PETITE ENFANCE (RPE) vous propose de découvrir  

les différents modes de gardes du territoire et de trouver le mieux 

adapté à vos besoins et à ceux de votre enfant. Le RPE vous  

accompagne également dans vos démarches de particulier  

employeur auprès de votre assistante maternelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

JE DESIRE UN ACCUEIL EN COLLECTIVITE 
de 3 mois à 3 ans 
 

est un mode de garde collectif qui permet  

une socialisation de l’enfant dès son plus jeune âge. Il se situe  

à Charly sur Marne et se divise en deux structures de 20 places  

chacune (20 places pour les petits et 20 pour les plus grands). 

3 types d’accueils sont proposés :  
L’accueil régulier, au planning ou occasionnel. 

Les horaires : du lundi au vendredi de 7h30 à 18h45. 

Vous souhaitez inscrire votre enfant en crèche :  
Merci de prendre rendez-vous auprès de la direction du multi-accueil. 

Votre enfant sera inscrit sur une liste d’attente avant toute attribution. 

Attention : L’inscription doit se faire au plus tôt dans la grossesse,  

car la demande est importante. 

Les jeunes adolescents sont accompagnés par une équipe  
dynamique et enthousiaste, afin de participer à des projets  
mais également à un programme d’activités et de sorties. 
 

MON ENFANT EST AD0 
 

Le service jeunesse de la C4 intervient de septembre à juin, au  

collège François Truffaut, à Charly sur Marne. 

Toute l’année, il met en place des projets & ateliers jeunes.  

Pendant les petites vacances, il propose aux ados du territoire des  

sorties de loisirs et des animations sportives dans les communes. 

En juillet, il organise deux séjours 100% JEUNESSE. 

 

Pour tous 
Un Conseil intercommunal de sécurité, de prévention de  

la délinquance et de la radicalisation (CISPDR) est en place sur le 

territoire.  

La référente : Catherine Adjiage - contact  c.adjiage@c4charly.fr 

Dès l’entrée à l’école,  
Maternelle & primaire 

Dès la naissance 

Le Service Enfance vous propose un Accueil Collectif de Mineurs 
sur le hors-temps scolaire (les périscolaires) et pendant les  
vacances. 
 

LES LUNDIS, MARDIS, JEUDIS ET VENDREDIS 
les semaines d’école, 
  

8 accueils périscolaires sont ouverts et répartis sur le territoire. 

Les horaires :  le matin à partir de 7h jusqu’à l’heure de l’école,  

le midi pendant la pause méridienne (pour les écoles sans restauration 

scolaire), le soir dès la sortie de l’école et jusqu’à 19h. 

LES MERCREDIS RECREATIFS, les semaines d’école  
 

3 lieux d’accueil sont ouverts et répartis sur le territoire.  

(le Service Enfance se charge d’acheminer les enfants jusqu’aux lieux 

d’accueil). 

Les horaires : de 9h à 17h. 

Un accueil ‟péricentre” est possible de 7h à 9h et de 17h à 19h.

 
 

PENDANT LES VACANCES, un accueil de loisirs est  

organisé en automne, en hiver, au printemps et au mois de juillet  
 

1 seul site est dédié à l’accueil de loisirs. (le Service Enfance se charge 

d’acheminer les enfants jusqu’au lieu d’accueil). 

Les horaires : de 9h à 17h.  

Un accueil ‟péricentre” est possible de 7h à 9h et de 17h à 19h. 

DES MINI-CAMPS de 2 à 5 jours sont organisés en juillet.

Dès le collège  
Collège et lycée, de 11 à 17 ans 

ATELIERS D’ÉVEIL ITINÉRANTS  
les mercredis & vendredis ma!n  

dans 8 villages de la C4 

 

ATELIERS BÉBÉS LECTEURS  
1 mardi par mois  

dans les bibliothèques du territoire 
 

organisés  

par le Relais Petite enfance  

à destination des jeunes enfants 
 


